
PROVINCE  DE  NAMUR 
VILLE D'ANDENNE  

SEANCE DU  CONSEIL COMMUNAL  DU 20  NOVEMBRE  2023  

N°2023/10 

Le  Collège communal  de la  Ville d'ANDENNE  a  l'honneur  de  vous convoquer  par la  présente à  la  
réunion  du  Conseil communal qui  se  tiendra  le  lundi  20  novembre  2023  à  20h00. 

La  séance  sera  précédée à  19h00 par la  réunion conjointe  du  Conseil communal  et du  Conseil  de  
l'Action sociale.  

Le public sera  admis à  la  séance  du  Conseil communal  et  à  la  réunion conjointe  du  Conseil 
communal  et du  Conseil  de  l'Action sociale.  

Les 	deux 	séances 	seront 	retransmises 	en 	direct 	sur 	notre 	chaîne 
(https://www.youtube.com/c/andenne/videos).  

ORDRE  DU  JOUR  

SÉANCE PUBLIQUE  

1.  BÂTIMENTS COMMUNAUX  

Gestion  des  salles communales - Adaptation  du  règlement d'administration intérieure  

2.  CULTES  

1. Fabrique d'église  de  NAMECHE -  Budget 2024  - Exercice  de la  tutelle  
2. Fabrique d'église  de  WARTET  -  Budget 2024  -  Avis  
3. Fabrique d'église d'ANDENELLE - Compte  2022  - Exercice  de la  tutelle  

3. DIVERS  

Organisation  du  Marché  de  Noël  2023  - Mesures  de  police administrative  

4. ENVIRONNEMENT  

Commune  Zéro Déchet (ZD) - Notification  2024 et  poursuite  du  mandat  par le  B.E.P. 
Environnement  

5. FINANCES 

1. Redevance communale fixant les tarifs d'occupation  des  salles communales - Exercices  
2024 et 2025  - Modification  

2. Zone de  secours "NAGE" -  Prise de  connaissance  et  approbation  de la  modification 
budgétaire  2023/2 et  adaptation  de la  dotation communale ordinaire  2023  à son montant 
définitif  

3. Arrêt Coût-vérité  2024  



6. INTERCOMMUNALES 

1. B.E.P. - Assemblée générale  du 12  décembre  2023  - Mandats  de  vote  
2. B.E.P. Expansion économique - Assemblée générale  du 12  décembre  2023  - Mandats  de  

vote  
3. B.E.P. Environnement - Assemblée générale  du 12  décembre  2023  - Mandats  de  vote  
4. INASEP - Assemblée générale ordinaire  du 20  décembre  2023  - Mandats  de  vote  
5. IMIO - Assemblée générale ordinaire  du 12  décembre  2023  - Convocation  
6. TRANS&WALL - Assemblée générale ordinaire  du 19  décembre  2023  - Mandats  de  vote  
7. A.I.E.G. - Assemblée générale ordinaire  du 13  décembre  2023  - Mandats  de  vote  
8. Intercommunale ECETIA - Assemblée générale  du 19  décembre  2023  - Mandats  de  vote  

7.  MARCHÉS PUBLICS  

1. Marchés publics passés  par  délégation - Communication  
2. Marché  public  357/OR/S/DJTMP/NS - Octroi  de  crédits aux  communes  dans  le  cadre  du 

"Plan  Oxygène" mis  en  place  par le  Gouvernement wallon - Centrale d'achat - C.R.A.C. -
Confirmation d'adhésion à  la  Centrale d'achat  

8.  PATRIMOINE 

NAMECHE : rue  de  l'Eglise Notre-Dame, numéro  34  - Vente  au  profit  de la  société IMMO 
NAMECHE à constituer - Renonciation -  Remise du  bien  en  vente  au plus  offrant  

9.  TUTELLE 

Tutelle - Communication 

HUIS CLOS  
10.  CONTENTIEUX 

Contentieux Ville d'ANDENNNE  c/  D. -  P.  -  C.:  rue  de  Nalamont  

PAR LE COLLEGE, 

 

irecteur général,  Le  Bourgmestre,  
L 

Claude EERDE Ronald GOSSIAUX  

NOTA BENE :  

1. Le  procès-verbal  de la  réunion  du  Conseil communal  du 25  septembre est ouvert à  la  consultation  des  
membres  du  Conseil communal auprès  du  Secrétariat général.  

2. Conformément aux dispositions  de  l'article  L 1122-24 du Code de la  démocratie locale  et de la  
décentralisation, toute proposition étrangère à l'ordre  du  jour doit être  remise au  Bourgmestre ou à celui 
qui  le  remplace  au  moins cinq jours  francs avant  l'assemblée; elle doit être accompagnée d'une note 
explicative ou  de  tout  document  propre à éclairer  le  Conseil communal. Il y  a  lieu également  de  tenir 
compte,  en la  matière,  des  dispositions  du  Règlement d'ordre intérieur.  

3. Le  Directeur général  et la  Directrice financière, ou leurs délégués, seront présents  au  Centre administratif  
le 14  novembre,  de 17h00  à  19h00,  sur rendez-vous (à convenir  avant le 13  novembre à  midi),  
à  la  disposition  des  membres  du  Conseil communal relativement aux  points de  l'ordre  du  jour.  

4. La  prochaine réunion  du  Conseil communal est fixée  le 18  décembre  en la  salle  des  fêtes  de  l'Hôtel  de  
Ville. 
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